
1964 N° 18

curité de l'OTAN. Les documents et autres éléments d'information
seront envoyés par l'intermédiaire des autorités officielles mentionnées
à l'article 2 des présents arrangements, ou par l'intermédiaire des
autorités officielles que le pays d'origine et le pays qui reçoit les ren-
seignements pourront désigner.

Une déclaration sera jointe à la documentation indiquant que
celle-ci a été revêtue d'une cote de sécurité dans l'intérêt de la défense;
la cote y sera mentionnée.

b) Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne s'engagent à considérer comme revêtus d'une
cote de sécurité tous les renseignements échangés en vertu des présents
arrangements qui sont revêtus d'une cote de sécurité; ils attribueront
à ces renseignements une cote de sécurité au moins égale à celle qui
avait été établie par le pays d'origine; ils appliqueront à l'égard de ces
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